Lieu de travail - changement temporaire 
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Cass. soc. 3/2/2010, n°08-41.412

La cour de cassation modifie les conditions permettant à un employeur d’imposer un changement temporaire de lieu de travail. 

L’employeur doit désormais respecter trois conditions : 
1. Le changement doit être motivé par l’intérêt de l’entreprise ;

2. Le changement doit être justifié par des circonstances exceptionnelles ;
3. Le salarié doit être averti dans un délai raisonnable préalablement au 
changement.
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